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 A R R E T E  N° 2010 158 0004 
portant réglementation des cumuls ou réunions d’exploitations agricoles  

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 
 
 
VU : 
 
- les articles L 331-1 à L 331-16 et R 331-1 à R 331-4 du Code rural, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
- l'arrêté préfectoral n° 200306050906 du 05 juin 2003 portant révision du schéma 

directeur départemental des structures agricoles du Territoire de Belfort, 
-  l’arrêté préfectoral N° 2010034-01 du 3 février 2010 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires, 
- la demande d'autorisation d'exploiter présentée   le 22/02/2010  par Monsieur KALBE 

Cédric 5 rue des Floralies à CHEVREMONT.  
 

 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
 
ARTICLE 1 :  Monsieur KALBE Cédric est autorisé à exploiter une superficie de 34 ha 33 a 
43 ca  sise sur le territoire de la  commune de  CHEVREMONT (liste des parcelles – annexe 1). 
 
Conformément au schéma directeur départemental des structures agricoles du Territoire de 
Belfort, la demande de Monsieur KALBE Cédric se classe dans la priorité n° 2 (Installation d’un 
Jeune Agriculteur ne remplissant pas les conditions pour bénéficier des aides à l’installation). 
 
 IL n’y a pas de demande concurrente et les terres sont libres de location.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction  Départementale 
des Territoires  
du Territoire de BELFORT 
 
Service : Economie Agricole 
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ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification : 
 
• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans les deux mois suivants 
• par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du département, affiché en mairie, notifié à l’intéressé 
et aux propriétaires des parcelles.  
 
 
 
 
  BELFORT, le 7 juin 2010 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 
 Le Directeur Départemental des 
 Territoires 
 
 signé 
 
                                                             Christian DUSSARRAT 
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 A R R E T E  N° 2010 158 0005 

portant réglementation des cumuls ou réunions d’exploitations agricoles  
Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite  
 
 
 
VU : 
 
- les articles L 331-1 à L 331-16 et R 331-1 à R 331-4 du Code rural, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
- l'arrêté préfectoral n° 200306050906 du 05 juin 2003 portant révision du schéma 

directeur départemental des structures agricoles du Territoire de Belfort, 
-  l’arrêté préfectoral N° 2010034-01 du 3 février 2010 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires, 
- la demande d'autorisation d'exploiter présentée le 26/02/2010 2010  par la SCEA 

BADERTSCHER15 rue de l’Eglise 68210 MANSPACH. 
  
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
 
ARTICLE 1 :  La SCEA BADERTSCHER   est autorisée à exploiter une superficie de 46 ha 22 
a 10 ca sise sur le territoire des  communes de : 
 
CUNELIERES    pour 14,2401 ha (liste des parcelles – annexe 1) 
MONTREUX-CHÂTEAU  pour 26,1004 ha (liste des parcelles – annexe 1) 
PETIT CROIX   pour   5,8805 ha (liste des parcelles – annexe 1) 
 
 
Considérant que la demande de la SCEA BADERTSCHER est conforme aux orientations du 
schéma directeur départemental des structures agricoles du Territoire de Belfort. 
 
Considérant qu’il n’y a pas de demande concurrente et que les terres sont libres de location. 
 
 
 
 
 
 
 

Direction  Départementale 
des Territoires  
du Territoire de BELFORT 
 
Service : Economie Agricole 
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ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification : 
 
• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans les deux mois suivants 
• par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du département, affiché en mairie, notifié à l’intéressé 
et aux propriétaires des parcelles.  
 
 
 
 
  BELFORT, le 7 juin2010 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 
 Le Directeur Départemental des 
 Territoires 
 
 signé 
 
                                                             Christian DUSSARRAT 
  

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2010158-0005 - 06/07/2010 Page 39



 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 A R R E T E  N° 2010 158 0007 
portant réglementation des cumuls ou réunions d’exploitations agricoles  

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite  

 
 
 
VU : 
 
- les articles L 331-1 à L 331-16 et R 331-1 à R 331-4 du Code rural, 
- le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation 

et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
- l'arrêté préfectoral n° 200306050906 du 05 juin 2003 portant révision du schéma 

directeur départemental des structures agricoles du Territoire de Belfort, 
-  l’arrêté préfectoral N° 2010034-01 du 3 février 2010 portant délégation de signature à 

Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires, 
- la demande d'autorisation d'exploiter présentée le 09/03/2010 2010  par le GAEC 

MICHEL 11 rue du moulin 90150 ANGEOT 

  
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
 
ARTICLE 1 :  le GAEC MICHEL   est autorisé à exploiter une superficie de 3 ha 44 a 28 ca 
sise sur le territoire des  communes de : 
 
LARIVIERE   pour 0,1430 ha (liste des parcelles – annexe 1) 
FELON    pour 3,2998 ha (liste des parcelles – annexe 1) 
 
 
Considérant que la demande du GAEC MICHEL est conforme aux orientations du schéma 
directeur départemental des structures agricoles du Territoire de Belfort. 
 
Considérant qu’il n’y a pas de demande concurrente et que les terres sont libres de location. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Direction  Départementale 
des Territoires  
du Territoire de BELFORT 
 
Service : Economie Agricole 
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ARTICLE 2 : Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification : 
 
• par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou hiérarchique adressé au Ministre de 
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche. L’absence de réponse dans un délai de quatre mois 
fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au Tribunal 
Administratif dans les deux mois suivants 
• par recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Besançon. 
 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des 
Territoires sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs du département, affiché en mairie, notifié à l’intéressé 
et aux propriétaires des parcelles.  
 
 
 
 
  BELFORT, le 7 juin 2010 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 
 Le Directeur Départemental des 
 Territoires 
 
 signé 
 
                                                             Christian DUSSARRAT 
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PREFECTURE TERRITOIRE DE BELFORT

Arrêté n °2010161-0001

signé par DDT
le 10 Juin 2010

Direction Départementale des Territoires

autorisation d'exécution des travaux relatifs à
la mise en souterrain ligne 20000v orincipal
entre Bessoncourt et Petit- Croix
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PREFECTURE TERRITOIRE DE BELFORT

Arrêté n °2010162-0001

signé par DDT
le 11 Juin 2010

Direction Départementale des Territoires

Arrêté portant distraction du régime forestier
et autorisation de défrichement de bois
appartenant à la Commune de
MENONCOURT
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Place de la Révolution française  BP 605 90020 Belfort cedex 
téléphone 03 84 58 86 00 - télécopie 03 84 58 86 99 

mail  ddt@territoire-de-belfort.gouv.fr 

 
 

PRÉFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT 
 

 
A R R Ê T É N°2010 

Portant distraction du régime forestier et autorisation de  
Défrichement de bois 

appartenant à la Commune de MENONCOURT 
 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU : 
           Les articles L 111-1, L 311-3 à L 311-5, L 312-1, L 312-2, R 312-4 et R 312-6 
du Code forestier,  
� Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
� L'arrêté préfectoral n°2010034-01 du 03 février 2010 portant délégation de 
signature à Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires 
du Territoire de Belfort, 
� La circulaire ministérielle du 03 avril 2003 relative à la distraction du régime 
forestier, 
� La délibération du conseil municipal de Menoncourt en date du 19 mai 2010, 

� Le dossier de demande de distraction du régime forestier et d’autorisation 
de défrichement constitué par l'Office National des Forêts et son avis favorable en 
date du 21 mai 2010, 
� La notice d’impact jointe à la demande d’autorisation de défrichement, 
 
Considérant qu’ il résulte de l’instruction de la demande d’autorisation de 
défrichement que le maintien de la destination forestière n’est nécessaire pour 
aucun des motifs mentionnés à l’article L311-3 du Code forestier, 
 
 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Territoire 
de Belfort. 
 
 

A R R E T E 
 

ARTICLE1er : Est distraite du régime forestier la partie de parcelle de terrain 
suivantes appartenant à la commune de Menoncourt et ainsi cadastrée: 
� Territoire communal de Menoncourt: 

Lieu-dit «  ‘Aux Grands Indets » section ZA parcelle n°152 pour 1 ha 20 a 58 ca, 
 
 
ARTICLE2°  Est autorisé le défrichement de la partie de parcelle de terrain suivante 
appartenant à la commune de Menoncourt et ainsi cadastrée: 

. Territoire communal de Menoncourt 
Lieu-dit « ‘Aux Grands Indets » section ZA parcelle n°152 pour 1ha 18 a 96 ca 
 
 
 

Direction Départementale 
Des Territoires du Territoire de 
Belfort 
Service : Eau, Environnement 
(FM/) 
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ARTICLE 3 :  La commune de Menoncourt s’engage en compensation du 
défrichement à : 

- acheter une parcelle de forêt privée d’ici octobre 2011 
- reboiser une surface de 0ha 97a environ au cours de l’hiver 2011-2012, si le 

projet d’ achat n’aboutit pas. 
 
 
 
ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut être déféré au Tribunal administratif de 
Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Territoire de 
Belfort est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à Monsieur le 
Maire de Menoncourt aux fins d’affichage à la Mairie pendant deux mois et sur le 
terrain pendant la durée des opérations du défrichement.. Une copie sera adressée à 
l'Office National des Forêts. L'arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs 
des services de l'Etat du Territoire de Belfort. 
 
 
 

        BELFORT, LE 11 JUIN 2010 
 

POUR LE PREFET ET PAR DELEGATION, 
LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES  

TERRITOIRES,  
 

SIGNE : CHRISTIAN DUSSARRAT 
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PREFECTURE TERRITOIRE DE BELFORT

Arrêté n °2010166-0003

signé par DDT
le 15 Juin 2010

Direction Départementale des Territoires

Autorisation d'exécution des travaux relatifs à
l'alimentation HTA, à la pose d'une armoire +
réseau LGV PDL 41 à VEZELOIS - Lieu- dit
'Grand Bois'
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PREFECTURE TERRITOIRE DE BELFORT

Arrêté n °2010176-0008

signé par DDT
le 25 Juin 2010

Direction Départementale des Territoires

Arrêté fixant la liste des animaux classés
nuisibles sur tout le département du Territoire
de Belfort pour la période allant du 1er juillet
2010 au 30 juin 2011
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PRÉFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT 
 
 

            A R R Ê T É N°2010           
Fixant la liste des animaux classés nuisibles sur tout  

le département du Territoire de Belfort pour la période 
allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011 

 
Le Préfet du Territoire de Belfort 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

 
VU : 
 
� L'article L 427-8 du Code de l'Environnement, 
� Les articles R 427-6 et R 427-7 du Code de l'Environnement, 
� Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
� L'arrêté ministériel du 30 septembre 1988 modifié, fixant la liste des espèces susceptibles 
d’être classées nuisibles, 
� L'arrêté préfectoral n°2010034-01 du 03 février 2010 portant délégation de signature à 
Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort, 

� L'avis de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage, 
 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort. 
 
 
 

A R R ÊT E 
 
 

ARTICLE1er : Les animaux des espèces suivantes sont classés nuisibles pour la période allant du 
1er juillet 2010 au 30 juin 2011 dans les lieux et pour les motifs désignés ci-après : 
 
 
 
 Espèces     Lieux où l’espèce est                            Motivations 
                                       classée nuisible   
 Mammifères 
 
 Fouine     Ensemble du département          Dégâts aux élevages et aux habitations 
                                 mais limité à un rayon de                
                                 250 m des habitations et             Protection de la faune et sécurité 
                                         des élevages                                        publique 
                                   
 
 
     Ragondin              Ensemble du département            Dégâts à l’aquaculture et aux  

  ouvrages hydrauliques. 
  Santé publique. 
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 Rat musqué Ensemble du département                       Dégâts à l’aquaculture et aux 
                    ouvrages hydrauliques. 
         Santé publique. 
 
 
 Raton laveur Ensemble du département                       Espèce exogène n’ayant pas 
         sa place dans le département. 
 
 
Vison d'Amérique Ensemble du département                       Espèce exogène n’ayant pas 
                                            sa place dans le département. 
 
 
 Chien viverrin Ensemble du département                       Espèce exogène n’ayant pas 
         sa place dans le département. 
 
 
 Renard Ensemble du département                      Dégâts aux faunes sauvage et 
        domestique. Santé publique. 
 
 
 
 Oiseaux 
 
 Corbeau freux Ensemble du département                      Dégâts aux cultures et à la  
        petite faune. Santé publique. 
 
 
 Corneille noire Ensemble du département                      Dégâts aux cultures et à la 
        petite faune. Santé publique. 
 
 
 Etourneau- Ensemble du département                      Santé et sécurité publiques. 
    sansonnet  
 
  
ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort, ainsi 
que tous les agents assermentés compétents, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à tous les Maires du département aux 
fins d'affichage dans leur commune. L'arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs 
des Services de l’Etat du Territoire de Belfort. 
 
 
                   BELFORT, le 25 juin 2010          
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental des  
                                                                                                          Territoires, 
 
 Signé : Christian DUSSARRAT 
  
 
 
 
 
 
 
Tout recours contre le présent arrêté devra être déposé dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision auprès du Tribunal 
Administratif de Besançon. 
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PRÉFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT 
 
 

                 A R R Ê T É N°2010 
Relatif aux modalités de destruction des animaux classés nuisibles 

dans le département du Territoire de Belfort pour la  
période allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011 

 
 

Le Préfet du Territoire de Belfort 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 

 
VU : 
 
� Les articles R 427-8 à R 427-24 du Code de l'Environnement, 
� Le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
� L’arrêté préfectoral n°2010034-01 du 03 février 2010 portant délégation de signature à 
Monsieur Christian DUSSARRAT, Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort, 

� L'arrêté préfectoral fixant la liste des animaux classés nuisibles sur tout le département 
du Territoire de Belfort pour la période allant du 1er juillet 2010 au 30 juin 2011, 
� L'avis de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage en date du 
16 juin 2010, 
 
CONSIDERANT qu’il est nécessaire de déroger à la date du 31 mars fixée par l’article R 427-21 
du code de l’environnement compte tenu des particularités de la situation locale (grand nombre 
d’étangs, plaintes enregistrées sur les dégâts occasionnés par les corvidés aux cultures après le 
31 mars) ; 
 
CONSIDERANT qu’il n’existe pas de solution alternative satisfaisante et que la dérogation ne nuit 
pas au maintien dans un état de conservation favorable des espèces concernées dans leur aire 
de répartition géographique ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort. 
 
 
 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
 
 

ARTICLE1er : Destruction des mammifères classés nuisibles 
 
La destruction des mammifères classés nuisibles peut s'effectuer selon les prescriptions figurant 
ci-après :  
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Piégeage : 
 
 Espèces Lieux et Conditions Période Formalités 
   Autorisée 
 
 Fouine tout le département par les  toute l'année respect de  
  piégeurs agréés mais seulement  l'arrêté ministériel 
  dans un rayon de 250 m des  du 29 janvier 2007 
                              habitations et des élevages  
 
Rat musqué         tout le département par les   toute l’année  respect de 
        piégeurs agréés                      l’arrêté ministériel 
                                                                                                             du 29 janvier 2007 
 
Ragondin         tout le département par les   toute l’année  respect de 
                  piégeurs agréés                     l’arrêté ministériel 
                                                                                                            du 29 janvier 2007 
 
Raton laveur tout le département par les  toute l'année respect de  
  piégeurs agréés  l'arrêté ministériel 
    du 29 janvier 2007 
 
Vison d'Amérique tout le département par les  toute l'année respect de  
  piégeurs agréés  l'arrêté ministériel 
    du 29 janvier 2007 
 
Chien viverrin tout le département par les  toute l'année respect de  
  piégeurs agréés  l'arrêté ministériel 
    du 29 janvier 2007 
 
 Renard tout le département par les  toute l'année respect de  
  piégeurs agréés  l'arrêté ministériel 
    du 29 janvier 2007 
 
 
Tir : 
 
 Espèces Lieux et Conditions Période Formalités 
   autorisée 
 
 Rat musqué tout le département par les  du 1er juillet 2010 sans formalité  
  "commissaires aux nuisibles" à la date de l'ouverture 
   générale de la campagne 
   de chasse 2010-2011 
   et du 1er mars au 30 juin 2011 
 
 
 Ragondin tout le département par les  (idem rat musqué) sans formalité  
  "commissaires aux nuisibles"  
 
 
 Renard tout le département par les  du 1er mars 2011 demande  
  "commissaires aux nuisibles" au 31 mars 2011  d'autorisation à 
    formuler avant le 
    31/12/2010 à la 
    Fédération des 
    Chasseurs par les 
    ACCA et Sociétés 
    Privées de chasse 
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 Raton laveur tout le département par les  du 1er mars 2011 (idem  
  "commissaires aux nuisibles" au 31 mars 2011  renard) 
 
 Chien viverrin tout le département par les  du 1er mars 2011 (idem  
  "commissaires aux nuisibles" au 31 mars 2011  renard) 
 
Vison d'Amérique tout le département par les  du 1er mars 2011 (idem  
  "commissaires aux nuisibles" au 31 mars 2011  renard) 
 
 
 
ARTICLE 2 : Destruction des oiseaux classés nuisibles 
 
 
La destruction des oiseaux classés nuisibles peut s'effectuer selon les prescriptions figurant ci-
après :  

 
 
Piégeage : 
 
 
 Espèces Lieux et Conditions Période Formalités 
   Autorisée 
 
 
 Corbeaux freux tout le département toute l'année respect de  
  par les piégeurs agréés  l'arrêté ministériel 
    du 29 janvier 2007 
 
 Corneille noire tout le département toute l'année respect de  
  par les piégeurs agréés  l'arrêté ministériel 
    du 29 janvier 2007 
 
 Etourneau- tout le département toute l'année respect de  
 sansonnet par les piégeurs agréés  l'arrêté ministériel 
    du 29 janvier 2007 
 
 
Tir : 
 
 
 Espèces Lieux et Conditions Période Formalités 
   autorisée 
 
 
 Corbeau freux - tout le département par les         - du 1er mars 2011         demande  
     "commissaires aux nuisibles"          au 31 mars 2011     d’autorisation à   
                                                                                                              formuler avant le 
                                                                                                              31/12/2010 à la  
                                                                                                              Fédération Dale des  
                                                                                                              Chasseurs par les 
                                                                                                              ACCA et Sociétés 
                                                                                                              Privées de chasse 
 
                              - tout le département                  - du 1er avril 2011       sur demande  
                            au 10 juin 2011        d’autorisation  
                                                                                                               motivée  
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 Corneille noire - tout le département par les  (idem corbeau freux) (idem corbeau 
    "commissaires aux nuisibles"                                        freux)  
 
                              - tout le département                (idem corbeau freux)     (idem corbeau 
                                                                                                               freux)   
 
 
 
 Etourneau- tout le département par les  du 1er mars 2011     demande 
 sansonnet "commissaires aux nuisibles"         au 31 mars 2011          d’autorisation à  
                                                                                                                 formuler avant  
                                                                                                                 le 31/12/2010 à 
                                                                                                                 la Fédération Dale 

                                                                                                                                             des Chasseurs  
                                                                                                                 par les ACCA et 
                                                                                                                 Sociétés Privées 
                                                                                                                 de Chasse             
 
 
 
ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur Départemental des Territoires du Territoire de Belfort ainsi 
que tous les agents assermentés compétents, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à tous les Maires du département aux 
fins d'affichage dans leur commune. L'arrêté sera publié aux Recueils des Actes Administratifs 
des Services de l’Etat du Territoire de Belfort. 
 
 
 
 
                                                                                                BELFORT, le 25 juin 2010 
 
                                                                                         Pour le Préfet et par délégation, 
 Le Directeur Départemental des  
                                                                                                           Territoires, 

 

 Signé : Christian DUSSARRAT 

  

 
 
 
Rappels importants : 
 

- En vertu de l'article R 427-21 du Code de l'Environnement, les fonctionnaires ou agents 
mentionnés aux 1° et 3° de l'article L 428-20-I du Code de l'Environnement et les gardes 
particuliers sur le territoire sur lequel ils sont commissionnés, sont autorisés à détruire 
par le tir les animaux nuisibles toute l'année, de jour seulement et sous réserve de 
l'assentiment du détenteur du droit de destruction, à l'exclusion de la fouine. 

- Toute personne autorisée devra être porteuse du permis de chasser visé et validé. 
 
 
 
 
Tout recours contre le présent arrêté devra être déposé dans un délai de deux mois à 
compter de la date de notification de la présente décision auprès du Tribunal 
Administratif de Besançon. 
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